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ASSURANCE CHOMAGE 

L'UPA en appelle à la responsabilité de chacun 

L'UPA considère que la décision rendue par le Tribunal de Marseille à l'encontre de l'Unedic et de l'Assedic est une mauvaise nouvelle pour les partenaires sociaux, et espère vivement que le jugement sera infirmé en appel.

Une confirmation de cette décision de justice coûterait 1,5 milliards d'euros à l'Unedic qui est déjà déficitaire de 8 milliards. Autrement dit, c'est l'avenir même du régime d'assurance chômage qui serait ainsi remis en cause.

En outre, les artisans comprendraient mal que l'on augmente à nouveau les cotisations des entreprises, que ce soit au titre de l'assurance chômage ou de l'Association pour la garantie des salaires -AGS-, alors que leurs entreprises non seulement ne contribuent pas à accroître le nombre de chômeurs mais au contraire sont créatrices d'emploi et rencontrent toujours des difficultés de recrutement. 

L'UPA regrette par ailleurs qu'une partie des intermittents du spectacle continue à refuser le système d'indemnisation décidé par les partenaires sociaux et qui demeure particulièrement avantageux par rapport au régime de droit commun. Il n'appartient pas aux entreprises et aux salariés du secteur privé de subventionner artificiellement la culture. Si le ministre de la Culture et de la Communication croit bon de remettre en cause les dispositions établies par les partenaires sociaux, il faudra qu'il en assume les conséquences budgétaires au nom du gouvernement. 

Il conviendrait au contraire que certains risques soient pris en charge par chacune des branches professionnelles, à l'instar des entreprises du bâtiment qui font face par elles-mêmes (cotisations mutualisées) au financement d'éventuelles intempéries. 

Dénonçant certains commentaires relatifs à la convention d'assurance chômage, l'UPA appelle les acteurs politiques à prendre leurs responsabilités en évitant de fragiliser le dialogue social qu'ils appellent de leurs vœux et en reconnaissant le principe d'autonomie des partenaires sociaux.
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